
Russie : le tir au fusil de sniper intégré dans les disciplines sportives

Description

Le ministère russe des Sports reconnaît désormais le tir au fusil de sniper comme une discipline sportive officielle. Un
décret ministériel, indique que le « tir de précision militaire est inclus depuis le 24 février 2026 dans le registre officiel
des sports russes ».

La Fédération russe de sniper de combat se réjouit de cette disposition : « Nous sommes convaincus que la combinaison
de l’expérience de combat de pointe et des normes les plus élevées du professionnalisme sportif formera une base
solide sur laquelle une nouvelle culture généralisée du tir de sniper pourra croître et prospérer dans notre pays »,
indique un communiqué de la Fédération, dirigée par Iaroslav Iakoubov, vétéran de la guerre menée par la Russie en
Ukraine et fait à ce titre « héros de la Russie ».

Le tir de sniper sera donc introduit dans les écoles sportives et des compétitions pourront être organisées. Plusieurs
catégories ont été incluses dans cette nouvelle discipline, dont le tir avec des fusils de plus de 12kg à des distances
pouvant atteindre 3 500 mètres.

L’organisation militaire de la jeunesse VOIN, soutenue par l’Etat et qui collabore avec la Fédération de tir de précision
comme avec le FSB, avait déjà introduit le tir de précision dans son programme éducatif pour les enfants et les jeunes
dès mai 2025.

Sources : Pravo.ppt.ru, fbsrussia.ru, The Barents Observer.
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